
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération :  
9       Séance du 08-04-2024 
Date de la convocation  
04-04-2024 
Date d’affichage 
04-04-2024 

L’an deux mil vingt-quatre, le huit avril, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire ;  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1ère Adjointe ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
M. Alain GAYET ; Mme Elisabeth SAUTY de CHALON ; M. Marc CHAZELLE ; M. Eric 
WETTERWALD-VERMUGHEN ; M. Jean-Jacques CAMPION 

Absent excusé : M. Samuel HAREL ( donne pouvoir à M. Jérôme BANSARD) 

Absent : Mme Mélanie HERVE 

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

5. Convention avec le SYVEDAC et la Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays 
d’Auge, pour la mise en place d’un dispositif de compostage partagé sur la Commune de 
Beuvron-en-Auge 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que le Syndicat pour la valorisation et l’élimination des déchets de l’agglomération 
caennaise (SYVEDAC) et la Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge sont engagés 
dans un programme local de prévention des déchets, et souhaitent réduire les quantités de déchets 
fermentescibles collectés et traités (déchets verts et déchets alimentaires) ; 

Considérant, pour ce faire, que le SYVEDAC et N.C.P.A proposent de détourner du flux des ordures 
ménagères les déchets végétaux issus de la préparation des repas en. installant et en accompagnant un 
dispositif de compostage partagé sur un espace public ; 

Considérant que le compostage collectif permet effectivement aux participants de traiter une quantité 
significative de déchets alimentaires (en moyenne 30% de la poubelle d’ordures ménagères) afin de les 
transformer en compost, et ce, directement sur site ; 

Considérant que les composteurs seront installés sur les espaces collectifs de la commune, et seront 
utilisés par les personnes volontaires. Parmi celles-ci, l’identification de 2 référents est primordiale pour 



assurer la pérennité du site. Ceux-ci seront le lien entre les participants, la commune et le SYVEDAC et 
pourront également aider à la vie du site ; 

Considérant qu’il convient que le SYVEDAC, la Communauté de Communes Normandie Cabourg 
Pays d’Auge et la Commune de Beuvron-en-Auge déterminent par convention les modalités de mise à 
disposition du dispositif de compostage ; 

Considérant que celui-ci se présente sous la forme de 3 à 4 composteurs d’une contenance de 800 
litres, demeurant la propriété de la Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge ; 

Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge, et sur sa présentation ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Approuve la convention entre le Syndicat pour la valorisation et l’élimination des déchets de 
l’agglomération caennaise (SYVEDAC), la Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge et 
la Commune de Beuvron-en-Auge, pour la mise en place d’un dispositif de compostage partagé sur le 
territoire de la Commune de Beuvron-en-Auge ; 

Autorise le Maire à signer cette convention ; 

Dit que la présente délibération sera notifiée au Sous-Préfet de Lisieux ; 

Le Maire 
Jérôme Bansard 

        
  

               
          Le Secrétaire de séance 

Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  
et exécutoire le ………. 2024


